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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

         Il nous avait promis la reconnaissance de la pénibilité. 
Le Ministre Jambon répond par la précarité.
Depuis des années, nous acceptons des conditions de travail dégradées et une vie  
de famille sacrifiée au nom du service public. 
Aujourd’hui, le gouvernement déchire le contrat social. 
CE QU’ILS NOUS VOLENT :
Le démantèlement de vos droits est total. Quel est l’impact ?
Suppression des tantièmes (48e et 55e) : harmonisation de tous les régimes en 60e. 
Un véritable hold-up sur le montant de votre pension.
Coefficient de majoration supprimé : l’Arizona liquide vos carrières.  
Votre dévouement méprisé, vos droits piétinés !
Traitement de référence calculé sur l’ensemble de la carrière :  
l’Arizona brade la valorisation de vos meilleures années ! Le calcul sur l’ensemble  
de la carrière condamne votre pension à la chute libre !
Suppression de la pension d’inaptitude : l’Arizona supprime la pension pour  
ceux que le métier a brisés. Plus de filet de sécurité pour les agents usés !
Indexation sabotée : en limitant et reportant l’indexation des pensions et des salaires, 
l’Arizona organise le vol légalisé de votre pouvoir d’achat.
Fin du régime spécial «Roulant» : la retraite à 55 ans après 30 ans de services roulants. 
C’est fini.

 
REJOIGNEZ NOS ACTIONS DE GREVE ! 
+ D’INFORMATIONS AUPRÈS DE VOTRE PERMANENT RÉGIONAL
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NOUS SERONS EN GREVE DU 25 JANVIER (22H00) AU 30 JANVIER (22H00). 
POURQUOI : 1) STATUT, 2) DEMANTELEMENT HR RAIL, 3) DIALOGUE SOCIAL, 4) PENSIONS

TRAVAILLER PLUS POUR  
GAGNER MOINS ?
C’EST NON ! 
Ne laissons pas ce  
gouvernement brader  
notre régime de pension.


